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Erasmus Virtual
Exchanges (EVE)

Erasmus+ 2021-2027
Erasmus+ est le programme de l’UE dans les 
domaines de l’éducation, de la formation, de la 
jeunesse et du sport pour la période 2021-2027.

L’éducation, la formation et la jeunesse sont des 
domaines fondamentaux qui aident les citoyens 
à assurer leur développement personnel et 
professionnel. Une éducation et une formation 
inclusives et de qualité, tout comme l’apprentis-
sage informel et non formel, permettent, à 
terme, de doter les jeunes et les participants de 
tous âges des certifications et des compé-
tences requises pour assurer  leur participation 
active à la société démocratique, développer 
leur compréhension interculturelle et faciliter 
une transition réussie sur le marché du travail. 

Le budget du programme Erasmus+ pour 
2021-2027 est de 26,2 milliards d'euros, contre 
14,7 milliards d'euros pour 2014-2020. Ce mon-
tant sera complété par environ 2,2 milliards 
d’euros provenant des instruments extérieurs 
de l’UE. Avec ce budget accru, Erasmus+ sera 
plus inclusif, plus numérique et plus vert. 
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Le nouveau programme Guide Erasmus+ pour 
l'année 2025, sous 24 langues est accessible 
via le lien suivant : 

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/erasmus-programme-guide 

Programme Guide : 2025 Pays états membres et pays tiers
associés au programme :
• États membres de l’Union européenne :
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République tchèque, Rouma-
nie, Slovaquie, Slovénie, Suède

• Pays tiers associés au programme : 
Islande, Liechtenstein, Norvège, l'ancienne Répu-
blique yougoslave de Macédoine, Turquie et 
Serbie.

Les pays tiers suivants non associés au 
programme sont regroupés en régions en fonc-
tion des instruments de l’action extérieure de 
l’UE.
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• Encourager le dialogue interculturel avec les 
pays partenaires et accroître la tolérance par le 
biais d'interactions interpersonnelles en ligne.
 
• Promouvoir différents types d'échanges virtuels, 
permettant à davantage de jeunes de bénéficier 
d'une expérience interculturelle et internationale.
 
• Renforcer l'esprit critique et l'éducation aux 
médias, en particulier dans l'utilisation de l'inter-
net et des médias sociaux.

• Favoriser le développement des compétences 
numériques et non techniques des étudiants, 
des jeunes et des animateurs de jeunesse. (y 
compris la pratique des langues étrangères et le 
travail en équipe, notamment pour améliorer 
l’employabilité). 

• Promouvoir la citoyenneté et les valeurs com-
munes de liberté, de tolérance et de non-discri-
mination par l'éducation.

• Renforcer la dimension de jeunesse dans les 
relations de l'UE avec les pays partenaires.

Appel EVE : Objectifs ✅ Des discussions en ligne avec animateur 
entre étudiants d’établissements d’enseigne-
ment supérieur établis dans des pays différents, 
dans le cadre de diplômes d’enseignement supé-
rieur.

✅  Des formations pour les professeurs d’univer-
sité/le personnel universitaire désireux de 
mettre en place un projet d’échange virtuel avec 
des collègues d’autres pays.

✅ Des cours en ligne ouverts et interactifs, y 
compris des supports de cours traditionnels 
tels que des conférences filmées, des lectures 
et des séries de problèmes (comme les MOOC 
mais en mettant l’accent sur des forums d’utili-
sateurs interactifs fonctionnant par petits 
groupes, afin de soutenir les interactions entre 
les étudiants, les professeurs, les assistants 
pédagogiques, les jeunes et les animateurs 
socio-éducatifs).

Les activités doivent s’appuyer autant que 
possible sur des plateformes existantes.

 • De nombreuses activités de coopéra-
tion en ligne peuvent être proposées 
dans les plans de travail et notamment :

✅ Des discussions en ligne avec animateur 
entre les jeunes d’organisations de jeunesse 
établies dans différents pays, dans le cadre de 
projets en faveur de la jeunesse. Elles pour-
raient inclure des simulations sous forme de 
jeux de rôle.

✅  Des formations pour les animateurs socio-édu-
catifs désireux de mettre en place un projet 
d’échange virtuel avec des collègues d’autres 
pays.

Activités du programme EVE  

 • Les candidats (bénéficiaires et entités 
affiliées, le cas échéant) doivent être 
des personnes morales (organismes 
publics ou privés) et peuvent relever 
des catégories suivantes :

✅  Les entités actives dans le domaine de l’ensei-
gnement supérieur ou de la jeunesse (enseigne-
ment non formel).

✅ Les organisations de jeunesse.

✅ Les établissements d’enseignement supé-
rieur, les associations ou organisations d’établis-
sements d’enseignement supérieur, ainsi que 
les organisations nationales ou internationales 
de recteurs, d’enseignants ou d’étudiants légale-
ment reconnues.

Critères d’éligibilité
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 • Les candidats (bénéficiaires et entités 
affiliées, le cas échéant) doivent être 
établis dans l’un des pays éligibles, à 
savoir :

✅ Un État membre de l’UE

✅ Un pays tiers associé au programme ou un 
pays tiers non associé au programme d’une 
région éligible. Les régions éligibles couvertes 
par cette action sont les régions 1, 2, 3 et 9 (voir 
section « Pays éligibles » dans la partie A du 
présent guide).

L’organisation de coordination doit être une 
organisation de jeunesse ou un établissement 
d’enseignement supérieur et être légalement 
établie et située dans un État membre de l’UE ou 
dans un pays tiers associé au programme.
L’organisation de coordination soumet la 
demande au nom de toutes les organisations 
participantes associées au projet. Il ne peut 
s’agir d’une entité affiliée. 
Les organisations de pays tiers non associés au 
programme ne peuvent pas être coordinateurs.

Les autres entités peuvent occuper d’autres 
rôles dans le consortium, tel que celui de parte-
naire associé.
Exception: les organisations biélorusses et russes ne 
peuvent pas participer à cette action en tant que 
partenaires associés.

Le Coordinateur du projet est obligatoirement 
un établissement d’enseignement supérieur 
(EES) titulaire de la Charte ECHE ou une organi-
sation active dans le domaine de la jeunesse 
d’un pays membre du programme Erasmus+.

Le Consortium doit être composé d’au moins 4 
partenaires dont au moins :

✅  2 EES ou 2 organisations actives dans le 
domaine de la jeunesse de 2 Pays du Programme.

Composition Obligatoire du partenariat

✅ 2 EES ou 2 organisations actives dans le 
domaine de la jeunesse de 2 pays tiers non asso-
ciés de la même région.

Un même projet peut intégrer EES et organisa-
tions actives dans le domaine de jeunesse.
✅ Coordinateur : Une organisation participante 
qui soumet la proposition de projet au nom de 
tous les partenaires.  

✅ Organisation de Jeunes/ Jeunesse

✅ Institution d’enseignement supérieur

Établis dans des États membres de l'UE ou des pays 
tiers associés au programme (c'est-à-dire l'Islande, la 
Norvège, le Liechtenstein, la Macédoine du Nord, la 
Serbie et la Turquie), le Liechtenstein, la Macédoine 
du Nord, la Serbie et la Turquie).

• Partenaires à part entière : Les organisa-
tions participantes qui contribuent activement à 
la réalisation des échanges virtuels Erasmus+. 
Ils sont répertoriés dans le tableau financier 
(budget). 

• Partenaires associés : Les organisations 
qui contribuent aux activités de la bourse 
virtuelle Erasmus+ Mais pour des raisons de 
gestion contractuelle ne sont pas considérées 
comme bénéficiaires (ils n'ont pas le droit de 
facturer des frais). Ils ne figurent en aucune 
façon dans le tableau du budget financier.

• Les organisations participantes peuvent 
être établies soit :

✅ Dans un État membre de l'UE ou un pays tiers 
associé au programme.

✅ Dans un pays tiers éligible non associé au 
programme. 

Rôle du projet
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Liens et Documents Utiles
• Virtual Exchanges in higher education 
and youth | Erasmus+ (europa.eu) : 
https://urlz.fr/u1xQ

• The Erasmus+ Programme Guide | 
Erasmus+ (europa.eu) 

• Funding & Tender Opportunities Portal 
- EVE 2025 : https://urlz.fr/u1xS – Point d'en-
trée unique FTOP pour les candidats, 
lien vers EVE 2024 (projets sélectionnés 
à publier, mais également sur la page 
Projets et résultats FTOP : https://urlz.fr/u1xV

• EVE 2025 – Projets sélectionnés : Fun-
ding & tenders (europa.eu) 

• Erasmus+ Virtual Exchange | European 
Youth Portal (europa.eu) - Projet pilote 
Erasmus+ Virtual Exchange 2018-2020 
axé sur les pays du sud de la Méditerra-
née : https://urlz.fr/u1xY

Avant de démarrer un projet, il est important de 
prendre connaissance du Guide du programme 
Erasmus+ 2025 (modalités et critères d’évalua-
tion).

Le formulaire de candidature et l’ensemble des 
informations utiles sont accessibles depuis la 
plateforme de candidature spécifique « Funding 
& tender opportunities portal.»

Les projets devraient normalement durer 36 
mois (des prolongations sont possibles, si cela 
est dûment justifié et moyennant une modifica-
tion de la convention de subvention).

Les candidats doivent soumettre leur demande 
de subvention au plus tard le 29 avril à 17 
heures (heure de Bruxelles).

Le montant maximal de la subvention de l’UE 
par projet s’élève à 500 000 EUR. Les bénéfi-
ciaires peuvent recevoir un montant maximal de 
200 EUR par participant à un échange virtuel 
(c’est-à-dire un jeune participant ou un facilita-
teur). 
Par exemple, les bénéficiaires recevant la 
subvention maximale de 500 000 EUR doivent 
associer au moins 2 500 participants à des 
échanges virtuels. La subvention accordée peut 
être inférieure au montant demandé.

Durée et Budget du projet

• Topic ID :
ERASMUS-EDU-2025-VIRT-EXCH-SMC 

❌ Date limite : 
29 avril 2025 à 17:00:00 (heure de Bruxelles) 

• Lien de soumission sur la FTOP : 
https://urls.fr/Eh_m_j

Pour soumettre votre projet
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Conseils aux partenaires EVE potentiels de pays 
tiers non associés au programme Erasmus+ 
lorsqu'ils la recherche d'un coordinateur ou d'un 
partenaire :
- Erasmus+ Virtual Exchange 2018-2020 pour 
les échanges interculturels en ligne :  
https://youth.europa.eu/erasmusvirtual_en.

- Les projets sélectionnés lors des appels EVE 
2021, 2022, et 2023, disponibles sur le portail 
des opportunités de financement : 

- ERASMUS-EDU-2021-VIRT-EXCH-IPA :
 https://urlz.fr/uaMC 

- ERASMUS-EDU-2021-VIRT-EXCH-NDICI :
https://urlz.fr/uaMD

- ERASMUS-EDU-2022-VIRT-EXCH-IPA :
https://urlz.fr/uaME

- ERASMUS-EDU-2022-VIRT-EXCH-NDICI :
https://urlz.fr/uaMF

- ERASMUS-EDU-2023-VIRT-EXCH :
https://urlz.fr/uaMH

- Consultez les projets Erasmus+ passés et 
actuels (2014-2020 et 2021-2027) sur la plate-
forme des résultats Erasmus+ et cherchez des 
projets liés à l’enseignement supérieur et à la 
jeunesse : https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects.

- Utilisez la section "Annonces de recherche de 
partenaires" sur le portail des opportunités de 
financement : ERASMUS-EDU-2024-VIRT-EXCH 
: https://urlz.fr/uaMJ

- Contactez les Points de Contact Erasmus+ 
internationaux dans les agences nationales des 
États membres de l'UE et des pays associés à 
Erasmus+ : https://urlz.fr/uaMK

Recherche de partenaires 
- Pour les Balkans, pays voisins et pays méditer-
ranéens, contactez les bureaux Erasmus+ natio-
naux pour connaître les demandes de coopéra-
tion : https://urlr.me/W4bwys.

- Pour l’Afrique subsaharienne, contactez les 
Points de Contact Erasmus+ dans chaque pays 
https://urlr.me/35u2bz.

- Contactez des réseaux européens d’ensei-
gnement supérieur comme EURASHE ou 
EUCEN, pour identifier des partenaires poten-
tiels : https://www.eurashe.eu/ 
- https://eucen.eu/ .

- Si vous cherchez une organisation en orienta-
tion professionnelle et gestion de carrière,
contactez Euroguidance: https://euroguidance.eu/

- Publiez une annonce sur EPALE :
 https://urlz.fr/tNf8 ou rejoignez des communautés 
de pratique pour trouver des partenaires : 
- https://epale.ec.europa.eu/en/partner-search
- https://epale.ec.europa.eu/en/communities-of-practice

- Utilisez le réseau Katapult pour la mise en 
relation et la recherche de nouveaux partenaires
https://www.wearekatapult.eu/

- Cherchez des organisations dans les projets 
récents Erasmus+ sur la construction de capaci-
tés dans l’enseignement supérieur : 

- ERASMUS-EDU-2023-CBHE-STRAND-1:  
https://urlz.fr/uaMU
- ERASMUS-EDU-2023-CBHE-STRAND-2:
https://urlz.fr/uaMV
- ERASMUS-EDU-2023-CBHE-STRAND-3 :
https://urlz.fr/uaMW

- Consultez la base de données des institutions 
Erasmus+ avec la Charte ECHE : https://urlr.me/p97kgX.

- Contactez l’Alliance des étudiants et anciens 
étudiants Erasmus+ pour des opportunités de
réseautage : https://www.esaa-eu.org/ 
https://www.asaf.africa/ .
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- Pour la jeunesse, consultez le réseau 
Salto-Youth et l’outil de recherche de parte-
naires : https://www.salto-youth.net/rc/
- https://www.salto-youth.net/tools/otlas-partner-finding/

- Contactez Eurodesk, le réseau d’information 
pour la jeunesse européenne, pour promouvoir
les opportunités disponibles : https://eurodesk.eu/
 
- Prenez contact avec des réseaux de jeunesse 
européens comme le Forum Européen de la
Jeunesse ou les Conseils Nationaux de la 
Jeunesse : https://www.youthforum.org/ 
- https://urlr.me/XP5aDK 
- https://urlr.me/hTPUHx

-Cherchez des partenaires dans les projets 
Erasmus+ récents sur la construction de capaci-
tés dans la jeunesse ou l’initiative Européenne 
Jeunesse Ensemble : https://urlz.fr/uaN8
ERASMUS-YOUTH-2023-CB :  https://urlz.fr/uaN9
ERASMUS-YOUTH-2022-YOUTH-TOG-LOT1  :
https://urlz.fr/uaNa
- ERASMUS-YOUTH-2022-YOUTH-TOG-LOT2 :
https://urlz.fr/uaNb

Ces conseils vous guideront pour trouver des 
partenaires et établir des collaborations dans le
cadre des projets Erasmus+ en enseignement 
supérieur et jeunesse :
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/erasmus-programme-guide 
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Les projets acceptés pour la Tunisie en action EVE période (2022-2024)

Year Proposal 
number Acronym Title Role Legal name 

2022 101112181 SAFE-
CHANGES 

Social Awareness and 
Financial, Emotional 

Connecting Headways 
for the Advancement 
of New Generations’ 

Electronic Safety 

Partner FARHAT HACHED INSTITUTE FOR 
RESEARCH AND DEMOCRACY 

2022 101111937 CliVEx 
 

Climate Virtual 
Exchange: Enhancing 
climate awareness in 

Europe and in the 
South Mediterranean 

Area 

Partner ASSOCIATION SOLIYA 

2022 101112129 You si net 
reload 

Youth Social 
Innovation network 

reload 
Partner FUTURE ISLANDS 

2023 101139040 I-PATHS 

Intercultural 
Philosophical 

Approach to THinking 
Skills 

Partner ASSOCIATION VOIX D'ENFANT 
RURAL 

2023 101139430 Med-
Citizen 

Fostering virtual 
exchanges in 

citizenship education 
across Southern 
Mediterranean 

Partner FARHAT HACHED INSTITUTE FOR 
RESEARCH AND DEMOCRACY 


